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Le Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant, 
au Chef du Département politique, G. Motta

R P  N° 27 Paris, 28 novembre 1933

Hier et au jourd’hui, la Légation a été l’objet de nom breuses visites et d’appels té
léphoniques au sujet du désastreux résulat des élections au Conseil d’E tat de G e
nève la dem ande qui nous était le plus souvent posée était de savoir s’il y avait lieu 
de retirer des titres en dépôt dans une banque de Genève. Voilà la répercussion qu’a 
eue la trop grande m ansuétude des Assises fédérales à l’égard de Léon N ico le2 qui, 
s’il avait été privé des droits civiques pendant quelque temps, ne serait pas à la veille 
de devenir président du G ouvernem ent d’un E tat confédéré. Peut-être cela vous in
téressera-t-il si j ’ajoute que, de m a ville n a ta le3, j ’ai appris l’intention de plusieurs 
personnes d ’émigrer vers le midi de la France afin de couler des jours plus heureux 
dans un climat ensoleillé plutôt que d ’être en butte à des impôts cantonaux qui 
n’iront qu’en augm entant.

1. Aux élections des 25 et 26 novembre 1933, les socialistes ont conquis 4 des 7 sièges de l ’exécutif 
cantonal.
2. Le 3 juin 1933, Léon Nicole a été condamné à six mois de prison, à la suite des événements du 9 
novembre 1932.
3. Genève.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 1er décembre 1933

1878. H aut-C om m issariat pour les réfugiés provenant d’Allemagne

[...r
Q uant à la discussion générale sur les travaux du H au t-C om m issaria t2, le délé

gué suisse pourra  y participer en exposant la situation difficile qui résulte pour la

1. La Suisse a accepté l ’invitation du Conseil de la SdN  à sefaire représenter au Conseil d ’adm inis
tration chargé d ’assister le Haut-Commissaire pour les réfugiés provenant d ’Allemagne. Elle se ral
lie à l ’idée que le siège du Haut-Commissariat soit f ix é  à Lausanne, mais le Département politique 
estime qu’il n ’y  a pas lieu de lui accorder les privilèges et immunités diplomatiques dont bénéjicie 
p a r  exemple l ’Office Nansen pour les réfugiés, puisque le nouvel organisme est totalement indépen
dant de la SdN.
2. Lors de la première séance, qui aura lieu le 5 décembre. Pour le problème des réfugiés dans le ca
dre de la SdN, cf. aussi E 2001 (C) 5 /174 , Discussion des instructions à donner à la délégation 
suisse à la X lV e Assemblée de la SdN.
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